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5. Par «membre importateur», il faut entendre un membre qui importe du caout-
chouc naturel et qui s'est déclaré lui-même membre importateur, sous réserve de
l'assentiment du Conseil.

6. Par «Organisation», il faut entendre l'Organisation internationale du caout-
chouc naturel visé à l'article 3.

7. Par «Conseil», il faut entendre le Conseil international du caoutchouc naturel
visé à l'article 6.

8. Par «vote spécial», il faut entendre un vote requérant les deux tiers au moins
des suffrages exprimés par les membres exportateurs présents et votants et les deux
tiers au moins des suffrages exprimés par les membres importateurs présents et votants,
comptés séparément, à condition que ces suffrages soient exprimés par la moitié au
moins des membres de chaque catégorie présents et votants.

9. Par «exportations de caoutchouc naturel», il faut entendre le caoutchouc
naturel qui quitte le territoire douanier d'un membre, et par «importations de caout-
chouc naturel», le caoutchouc naturel qui entre sur le territoire douanier d'un membre,
étant entendu que, aux fins des présentes définitions, le territoire douanier d'un
membre qui se compose de deux ou plusieurs territoires douaniers est réputé être
constitué par ses territoires douaniers combinés.

10. Par «vote à la majorité simple répartie», il faut entendre un vote requérant
plus de la moitié du total des suffrages exprimés par les membres exportateurs présents
et votants et plus de la moitié du total des suffrages exprimés par les membres impor-
tateurs présents et votants, comptés séparément.

11. Par «monnaies librement utilisables», il faut entendre le deutsche mark, le
dollar des États-Unis, le franc français, la livre sterling et le yen japonais.

12. Par «exercice», il faut entendre la période allant du ler janvier au 31 décem-

bre inclusivement.

13. Par «entrée en vigueur», il faut entendre la date à laquelle le présent Accord
entre en vigueur à titre provisoire ou définitif, conformément à l'article 61.

14. Par «tonne», il faut entendre une tonne métrique, c'est-à-dire 1 000
kilogrammes.

15. Par «promesse de garantie gouvernementale», il faut entendre les obligations
financières à l'égard du Conseil que les membres ont souscrites à titre de sûreté pour
le financement du stock régulateur d'urgence et dont le Conseil peut demander l'exé-
cution pour faire face à ses obligations financières conformément à l'article 28; les
membres sont responsables uniquement à l'égard du Conseil, et ce à concurrence du

montant de leur promesse de garantie.

16. Par «cent de Malaisie/Singapour», il faut entendre la moyenne du sen malai-
sien et du cent de Singapour aux taux de change du moment.


